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MINISTÈRE DES FINANCES 

TABEL XIV 

MINISTERIE VAN FIN ANOIËN 
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[N° ö6J ( -170) 

TABLEAU xiv. - MINISTÈRE DES ft"INANCES 

DÉSIGNATION 

DIS SRRVICES E1' DB L'OBJET DBS DÉPENSl!S. 

&lontant 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

PUEUIÈRE SECTIOi.. 

CIIAl'ITUE PREMIER. 

ADllllflSTRATIO!I CEl'TlllLE. 

1 
~ a) Traitement du Mini,tre 

l b) Frais de représenration 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

H 

Traitements des fonctionnaires, employés cl &ens de service.-Traitcments des employés 
de province détachés à l'a,lmini~1ra1ion centrale. - Traitements ,l"attt-nle ties ar,ents 
en disponibilité. - Commis_sions_d'examen, éludes, missions , 

Indemnités pour travaux extraordinaires 

Honoraires iles avocats et desavoués du Département. - Frais tie procédure, déboursés, 
amendes de cassation, dérlommagernents, etc. . . . . • • . • 

Frais de tournées; frais ,Ic route et ,le séjour- ,lu Ministre, ,les fonctionn.tires. employés. 
et &~ns de service ,Ic l'administration centrale . .• ·• . . • • • • .. • • . 

Matériel, ma1;asin général des papiers, bibliothèque 

Conseil d'appel en matière de punitions disciplinaires · 

( Les ma&istrats qui font parue du conseil toucheront les indemnités de ,acalion an 
même titre que les antres membres. Celle disposition s'applique également aux autres 
conseils ou commissions qui ressortissent au département). · 

Service de la Monna1è . . . . 

Documents statistiques • . • • • • • ~ 

CUAPIT&E 11. 

ADIIINISTIIATIO!t es LA. TRts0REIUI'. ET DE t.A DETTE PtlBLiQUr. 

DAl'IS LU PllOVtN, Ell. 

Traitements des a6eots du Trésor. - Traitements d'alleote des agents en dispcnibilité , 

Frais cle bureau, de commis, de loyer, etc., ,les agents cfu Trésor . . • . • 

21000 )1 

9,000 » 

3,8;ï0,000 » 

150,000 » 

200,000 » 

80,000 » 

2,070,000 » 

4,000 » 

3-i,000 » 

65,000 » 

300,000 ,, 

HS,()(JO » 



( 171 ) 

TABEL XIV. - MINISTEHIE VAN FÎNANCJ~N. 

[Nr 56] 

Total• 

par 
chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZfNG 

VAN DE DIENSTEN· EN VAN HET VOOUWEI\I' OEI\ UITGAVEN. 

6,483,000 » 

1mns.TE SECTIE. - GEWOl'WE IJITGA. ''Ell. 

EERSTE HOOFDSTUIL 

■IDDl!NBESTUl!R. 

•• 

; a) Jaarwedde van den Minister 

b) Kosten vau vertoon . 

. . . . ) (. 1 
~ 

Jaarwedden der ambtenaren, beambten en bedienden - Jaarwedden ,lêr beambten 1 
uit de provinciën naar het middenbestuur verzonden - \VachltJehlen van agenten in 
beschikbaarheid - Examencornmissh-s , studiën en zending~n 

\'t·rgoediogen voor buitengewone werken 

llonoraria ,Ier advocaten en <Ier pleitbezorgers van het Departement. - Proceskosten, 
uit1:aven, boeten van cassatie, vergoedingen, enz. 

Ornrelskosten ; reis- en verblijfkosten van den Minister, der ambtenaren, beambten en 
bedienden van hel middenbestuur. 

2 

Materieel, altJemeèn papiermagazijn, bibliotheek 

Haarl van beroep in zake luchtstraffen. 
/ 

(De magistraten, welke deel uitmaken van den Baad, zullen de zitpenningen trekken 
ten zelklen titel als clP andere lerlen. Deze. schikking geldl ook voor alle <le andere 
raden en cornmissiën afhangende van het Departement). 

Muntdieasl. 

Statistische bescheiden . 

HOOFDSTUK II. 

Bt:,TUUR Dt:11 THESAURIE EN OPENBAIIE SCHULD 

IN OE PRO\'INC12N. 

) 

Jaarwedden van de agenten derSchatkist. - Wachtgelden V3D agent!)n in beschikbaarheid 

41~.000 » . 
Bureel-, klerk-, huurkosten, enz., der agenten der Schatkist . . • . . • 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

·l 



[N° 56] 

TABLEAC XlV. 

( 172 ) 

MINISTÈRE DES FINANCl~S 2(sunt). 
-=== ,,~-· 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES li:T DE L'OBJET DES ,DÉPE.NSES, 

Montant 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

12 

13 

CHAPITRE III, 

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRl!CTES' Dl!S D
0

OUANES ET OBS ACCISES 
DÀ?IIS . LES PROVIIICES, 

14 l ' j Traitements fixes . . . . . . . 
Service des contributions directes, des accises· 1' 

15 et.de la comptabilité • . . . . . . . Remises proportionnelles el indemnités. 
(Crédit non limitatif.). . 

16 1 Service des douanes et de la recherche marinme 

17 Service des laboratoires 

i8 1 Suppléments de traitement 

19 1 Traitements d'attente des agents en disponibilité 

20 Frais de bureau et de tournées . 

2i Indemnités, primes et dépenses diverses . 

22 Police en matière de douane et d'accise 

!3 ,!atériel 

26 

27 

28 

29 

Surveillance générale. Traitements. 

Service de 13 conservation du cadastre. Traitements 

CHAPITRE IV-. 

ADMll'IISTlUTION DE L'EIIREGISTREIIENT ET DES DOIIAINES DANS LES PROVINCES, . 

~4 1 Traitements du personnel de l'enregistrement et du timbre 

Indemnités pour travaux extraordinaires . 

Traitements du personnel du domaine. 

Remises des receveurs, - Frais <le perception. ( Crédil non limitatif.) . 
~ 

Traitemems d'attente des agents en disponibilité 

Frai, de bureau et dépenses diverses • • • 

, F.) 
. -·1,SO:S,700 » 

2,70ti,300 )) 

6,331,100 » 

4,-143,000 )) 

23,476,800 » 

1,000000 )) 

200,000 )) 

270.000 » 

2,4f3,000 » 

60,000 » 

1,327,000 » 

· 1,622,675 )) 

50,000 )) 

760,000 » 

3,200,000 » 

~0,000 » 

43,900 » 



( i73 ) 

TABEi, XIV. - ~JINISTERIE'VAN FINANCl"EN (v•:avoLc). 

[Nr 56J 

Total 
par 

chapitre. 

Totaal 

per 
hoofdstuk. 

AANWIJZIXG 

V.lft DE DIENSTEN El.'t VAN HET VOOl:\\\'EIU' OEI:\ Ul'.fGAV~l.'f. 

43,116,500 » 

llOOFDS'fUK Ill. 

BESTUUR DER RECIITSTREf.KSCHE BELASTINGEl'I, DER DOUANBl'I EN OIR ACCIJNZEN 
l!f D11 PI\OV11'Cll!t. 

Algemeen 1oezich1. Jaarwedden . 

Dienst der bewaring van bei kadaster. Jaarweddeo 

1 
Vaste jaarwedden • . . . . . ,. . . 

OienJI tier rechtstreeksche belastingen, .. 
tier accijnzen en der cömptabrliteit. Percenur,ewijze bezoldlglngen en rergoedin- 

gen. ( Onkpoo Id kredi,t) 

Dienst un hel tolwezen en van het onderzoek ter zee. 

Dienst Yan J~ laboratoriums . 

llijjurwedtleo. 

\Vachtgelilen ,an agenten io beschikbaarheid 

llureel- en omreiskostee 

Vergoedingen, premjtn en uitgaven van verschillenden aart! 

Politie in zake nn douanen en accijnzen • 

Materieel • . . . . . • 

B00FD8TUR IV. 

BiSTUUR D8R RBGISTRATIB 81'1 DO■EINBN IN 06 PROVINCIIN. 

Jaarwedden uo het personeel no de registratie en het zegel 

Vergoedin&en wec-eaa orerwerk . 

Jaarwedden van litt personeel des tlomeins 

Pcreenrsgewijze bezoldigingen der ontvanger, ~ Kosten Yan inning. (Onbepaald 
krediel.) 

6,874,075 » , Wachl{lelden ran agenten io beschikbaarheid 

j Bureelkosten en uilgnen van rersehlllenden aard 

13 

i6 

1.7 

18 

19 

21 

23 

2/S 

!6 

27 

28 

29 



( 114 ) 

TABU~I\U XIV. - lllNIS t'ÈHE DES FINANCES (suris), 
~=-..c--;---~·-.- ~-:-,,;'~ .. ~--,;:;.· ..... 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES BT DE L'OBJET DES DÉPENSES, ~ . 

· Montant 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

. 37 

38 

lllatériel 

Dépeostt du domaine 

Doinmaces-iotéréts en matières ilivcrses, intèréu moratoires compris. (Crédit non 
limilati{.) • . • . . • . . . . . . . 

CU,\.PITR.E V. 

PENSIONS F.T SF.COIJIIS. -- DtPENSF.S UIPRÉVUES. 

Premier terme des pensions ä accnrolcr à ,les fonctionnaires et employés et prenant cours 
en 111:l0 ou antérieurement 3U ft• j.m,ier de 13 même année (l:rè:lft nvn /imicali(.}. 

Secours à accorder, ä Mraul de pension. ou.dans des circonstances u:c1•ptionnelles,en cas 
de pension minime, ;1 d'anciens fonctionnaires, employés ou :1r,enLs payés sur salaires, 
à Jeurs femmes, â leurs veuves ou anx membres ,le leurs familles tlonl ils étaient les 
soutiens, qui se trouvent ,l.ms une position malheureuse. - Secours à 11',tncicns 
fonctionnaires ou employés, 011 à leurs rcu~e$ cl orphelins, dans le cas oh l'ar,cnt 
aurait été pensionnè 011 serail Mcétlé â la suite ,!'acd,reuts survenus 011 de blessures 
reçues tians l'exercice.de ses fonctions . 

Dépemes imprévues non libellées au 1111111;••1. - Secours ä accorder exceptionnelle 
ment à des personnes n'ayant p.1~ ,lroit à une pension, autres que celles désii;nécs 
ä l'article '54 • • 

•.. 
Frais Jes Commissions provinciales des pens ons. - Honoraires des médecins. - 

Dépenses diverses 

ÎOTAL DES DÉPEN'SES ORDINAIRES , , . fr. 

DIŒX ll~HI~ SECTIO~. - DÉPEIWSE..fii 
EXCEPTIO~~ELLES, 

CHAl'ITRE ''J. 

SEIIVICES OJVERS. 

Commission de refonte des lois sur les droits d'cnrrgistrcmcnl, etc -Commission d'études 
des habliauocs à boa marché. - Frai~ lie vacation, de déplacement, de bureau; 
dépenses diverses. 

Jury d'honneur : jetons de présence des membres et ties s-cr/taircs, lrais ile ,·o,p[l'f', etc. 

'foui, ou nnu:Au XIV (Ministère des Finances) · fr 

96,000 » 

1,fö0,000 " 

i,500 )) 

60,000 )) 

37,500 » 

5,000 » 

9,000 D 

5,000 )) 

45,000 >) 

} 



( 175 ) 

TABEL XIV. - ~IINISTERIE VAN FINANCl~N (vsavoro). 

I_Nr 56) 

Total 
par 

· chapitre. 

Totaal 
per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

VAl.'I DE DIENSTEN EN VA.N HET VOOlt\VERP DER UITGAVIU'C, 

r 

Ht,500 » 

Malerîeel 

Oitgaven)an ~el domein . 

. Schaden en interesten voor zaken van verschillenden aard, de kroeren wegens ver 
i traagde betaling mcdebegrepen. (Onbtpaald krediet.ï, 

HOOFDSTUK V. 

PENSIOENEN EN IIULPGEI.DEN. - ONVOORZIENE UITGAVEN. 

Eerste termijn der pensioenen Il.' vcrleenen aan ambtenaren en beambten en aan,ang 
nemende in 1lJ20 of róór den 1 • Jauuari van hetzrlrJc jaar. l Onbepaald krediet.). 

Tc verleenen hulp, waar geen pensioen genoten wonlt, or, in uitzonderlijke omstandig 
he,len, in geval van 1~erîn1: pensioen. aan voormalige ambtenaren, beambten or 
bezohligde agenten, aan hunne echlf:enootcn, aan hunne weduwen or ,erwan1en 
wier steun zij waren, ,lie in on1;clukkii;c oms1amlic-bc,lcn verkeeren. - Uulpi;elden 
aan r,-cwczen ambtenaars of hearnbten, of aan hunne weduwen en weezcn, in geval de 
beambte op pensioen 1,e,tcld of overleden ware ten r,cvol1:c van ongevallen overkomen 
of wonden verkregen tijdens hel uitoefenen zijner bediening. 

Onvoorziene uitgaven welke in de bcr:roolinf~ niet zijn opgcc;cven. - Uitzonderlijk le 
verlecnen hulp aan andere dan onder artikel 31 vermelde personen, die c-cen recht 
op pensioen hebben 

Keuen van de provinciale Commissiën der pensioenen. -- Honoraria riet i;eneesheeren. 
- Verschillende uili;aven. 

57,690,075 )) 

,'î0,000 » 

57,74.0,075 n 

ÎOT.AAL YA.N DE GEWONE UITGAVEN. 

TWElmE SECTIE. - lJITZO!fDERl,I.IHE 
UITGA.VE~. 

UOOFDSTUK VI. 

VBRSCDEIDBl'IE DIENSTEN, 

Commissie 101 het omwerken der wetten op de rechten van registratie, enz - C<>mmissie 
tol studie der gocdkoope woaiaucn. - Z1ttini:s-, vcrplaatsings-, bureelkosten; 
verschillende uitgaven 

Eerejury: zitpenningen der leden eusecretarissen, relskosten, enz. 

TOTAAi. VAN TABEL XIV (Ministerie van Financiën.) 

30 

3! 

32 

33 

34 

35 

36 

31 

38 





( 627 ) [N• 56] 

BUDGET DE L'EXERCICE 1920 

DÉVELOPPEMENTS DU TABLEAU XIV 

MINISTÈRE DES FINANCES 



[No ef6) ( 628) 

BUDGET DE L'EXERCICE f9~0. 

Nu■.ÉI\O IUTTSR.l 

••• 
4,. 

dévelop- 
aniclu.1 pe111ent,. 

DÉSIGNATIOII DES DÉPEllSES ET SER. VICES •. 

a. 

6. 

2 1 

' a. 

b 

C. 

d. 

PREIIIÈBE SEUTION~ - DÉPENSES ORDI!\' ~IRES. 

CHAPITRE I••. 

ADKINISTRATION CENTRALE,_ 

Traitement du Ministre. 

Frais ile représentation 

Traitements des fonctionnaires, employés et gens de service: 

. fr. 

GRADES. Nombre 1 
d'agtnt1. 

Traitements 

1nDach 
Dépenses. 

Secrétaire général . . . 
Admieisrretcur-dirccteur général 
Directeur général . 
Inspecteur général. . 
Directeur. 
Sous-direcieur . . . . 
Chef de bureau et bibliothécaire • 
Sous-chef de bureau et bihliothécaire-adjolnt 
Premier commis 
Second commis 
Commissaire des monnaies 
Inspecteur des essais et de la garantie 
Contrôleur au change et au monnayage. 
Essayeur. . . . . . . 
Essayeur-adjoint . . . • . • • 
Lithographes, aide-lithographe, concierges, huissiers, 

messagers, chefs-ouvriers, garçons de bureau et net- 
toyeuses . . • • 

Employés de province détachés à l'administration 
centrale (traitements et indemnités) • 

Traitements d'attente des agents en disponibilité. 
Traitements des agents détachés du Ministère des Colonies 

1 
t 

12 
H> 
21 
37 
59 
54 
!i2 

1Q2 
1 
1 
t 
3 
,. 

100 

ÎOTAL, , , • • 1 420 

1 
18,400 \ 
16,000 

U.,000 à Hl-,000 
12,700 à 

1

15,300 
10,800 à 1 i ,500 
_!)~000 à 10,200 
7,000 à 8,000 
5,800 à 6,1500 } 2,241,600 
-1~900 à ~,600 
5,400 à 4,500 

18,400 
10,200 
-I0,200 

6,500 à 8,500 
4,500 à 6,200 

t,4-oo à -',650 · I 54!:i,ooo 

400,000 

70,000 

trs,ooo 

A Rl!PORTBR, fr. 1 5,07i,600 

À RRPOI\T~. , • , fr, 



( 629) (!tlinistère des Finances.) 

OÉVELOPPEllENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

- 
CRÉDITS CRÉDITS OiFJtÉRENCES. 
tkm.11id',1 ltllfUII 

PliO• 1.'sx11c:ici POU• r..'a:1i:ac:tc:• 
Observations 

i920 1 i919 HG•llllT~YIOI, Ol■lllG'rtO• •. 

1 

i 
: 

l 
' t 
1 
1 
1 

' 1 
! 

21,000 
1 

1 

2t,000 • : •• 

9,000 9,000 » >) 

5,S?'i0,000 2,000,000 1,850,000 )) A11T. 2. - Augmentation duc 
l • Au relèvement <les barèmes des traitements et à l'octroi d'i 

demnités de résidence; 
:2• A l'extension iles cadres, principalement pour faire face a 

travaux que nécessitcnl l'accroissement de la dette el la réorga 
sation fiscale, 

5,880,000 2,030,000 ,t ,850,000 )) 

155 

n- 

ux 
ni- 



[N° 56) ( 650) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1920. 

L'IUIIÉRO Ll'rTERA 

d•• 
d" dërelop- 

articles. pements. 
1 

DÉSIGl't~TIOll DES DÉPE11S};S ET SERYICES. 

3 

e. 

f. 

g. 
h. 
i . 

• 

6 

a. 

b. 
c. 

d. 

e. 

(. 

9· 

REPORT. • • • fr. l 
ADMINISTRATION CBrtTBALE (auite). 

REPORT. • fr. 
Cabinet du Premier l\linislre : 

(:RADKS. 1 !(ombre 4'agenu I Traltemenll annatls.1 DÉl'EKSES. 

Dépen~,. 

5,071,600 

Cher du Cabinet-Directeur. f 10,800 li 
Secrétaire du Cabinet sous-Directeur 2 9,000 et 10,200 
Sous-chef Je bureau. • 1 6,200 54 000 
Premier commis . . . 1 5,600 ' 1 
Sténo-daety logrnphes • 2 4,;;oo r 
Détaché . . . . . 1 i,600 i 
In,lcmnités spéciales. . • • 1 12,100 
Indemnités tie résidence • 5,280 

Cabinet du Ministre; service du Budget ; salaires de personnes payées à Ia 
journée; indemnités pour frais de maladie, de fuuéraillcs ; commissions d'exa 
men, études, missions, bureau des traductions, conseillers de Gouvernement, 
commissoire du Geuvcmcment près les bourses de change et dé fonds publics; 
commissoire du Gouvemcraent près la Société de Crédit à l'Industrie, etc. . 

Indemnités de résidence . • • • • , • • 
Indemnités des employés temporaires. • • 
Nominations, promotions et augmentations éventuelles . 

71,580 

125:800 
250,000 

260,000 

71,220 

'l'or.u . . fr. 1 5,850,000 

Indemnités pour travaux extraordinaires. 
Honoraires et émoluments des avocats et avoués 
Frais de procédure, déboursés, amendes de cassation; dédommagements, etc .. 
Frais de tournées . • . • • • • 
Frais de route et dé séjour du ~linistrc, des fonétionnaires, employés et gens de 

service de l'administration centrale. . • . . . • • • • • . . . • • 

1 
. fr. 111 ,ooo . l. 
• . 29,000 i 

40,000 1 
40,000 

1 lJlatériel, magasin général des papiers, bibliothèque. 

Papiers à timbrer . . . . . . . . - . fr. ?:100,000 · 

Papier électoral. . . . . . . . . JI 

Autres papiers de toute espèce . . . . . . 600,000 
Fournitures de bureau; impressions et registres; frais de transport de matériel, ports 

de lettres; télégrammes; communications téléphoniques et autres menus frais . . 
Bibliothèque • • . • 
Éclairage el chauffage (les hôtels et des bureaux . • . , • . • • . • • 

20,000 
• -i00,000 

Entretien des locaux du Ministère, achat et entretien des meubles, automobile du 
Ministre • • . . • . • • • • . • • • . . , • • • • • • • 

A BIPOI\TER. 

!S00,000 

350,000 1 

. .fr, 



( 65f ) (Ministère des Finances.) 

DÉVELOPPEMENTS. DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CIi i::mTS 
DIFFÉRENCES. 

·Jen13.111Jés c1Jtou~i 

~--~----.,,. Observations. POUR L'x:c.xac1cx POVk L't.:l!kClCR 

1920. 1919. .lOGM&NTAYlO!'I. DllllRUTIO"• 

r .. 1 

5,880,000 2,030,000 1,850,000 ,, 

! 

150,000 » 150,000 • ART. 5. - En j 9 t 9, ce crédit était compris 
ticlc 2. 

200,000 100,000 -1/)0,000 » ART. 4. - Augmentation justifiée por le re 
ments des avocats du Département. 

80,000 45,000 55,000 • A11T. 15. - Les taux des Irais de route 1 

augmentés. 

'2,0ï0,000 l,9;i5,000 11 ;i,000 ,, A11T. 6. - Le renforcement du personnel de 
et l'installation de services nouveaux néccssitt 
plus grond nombre de loeaux, cc qui entrain 
frais de chauffagé, d'éclnirage, d'arneublenu 
causes occasionnent une consommation plus @ 
ile bureau. 

6,580,000 4,t50,000 2,2?:î0,000 • 

es 
s 



(N° 56j ( 65'J ) 

BUDGET DE L'EXERCICE !920. 

~umo LITTERA 

de, 
d•• déyelop- 

articlet, pemeota. 

DESIGNA.TIOl't DES' llEPENSES" ET SERVICES. 

7 

8 

9 

» 

a. 

b. 

C 

d. 

t. 

{ . 

• 

H 

REPORT. • • • fr. 
ADMINISTRATION CENTRALE (suite). 

Conseil d'appel en matière de punitions disciplinaires. 

Service de la Monnaie. 

Fourn~tures pour les _laboratoires : matériel, agents chimiques, balances, etc., et 
service de la garantie . . . . . . . • . • . . • • . . . . . fr. 4,500 

Dépenses variables : frais d'entrétien et de nettoyage des locaux, acquisition de types 
monétaires étrangers, achats divers, service de la bibliothèque, frais d'impres- 
sion, etc. . . • . . . • . . • . . . • • • . , . • • · 

Eau et gaz 

Hemboursement de pièces de monnaie légales cisaillées par erreur par les comp 
tables de l'État . . . . . . . . . . • . . . . . . • . . 

Indemnité à l'ingénieur chargé de la surveillance du matériel monétaire . . . • • 

Corumissicn chargée de l'étude. des questions monétaires, fournitures de bureau, 
d'impression, travaux extraordinaires, etc. • . , • • . • . • . • . 

200 

500 

2,000 

Documents statistique,. 

Fraie de publication • . • . • 9 • • • • 

ÎOTU Dt/ CB.UlTllB f" . 

CHAPITRE Il. 

. fr. 

ADlllNISTRATION DE LA TRÉSORERIE ET DE LA DETTE PUBLIQUE DANS LES PROVINCES. 

Traitements des agents du Trésor. • . . • 
- des agents auxiliaires . • . . . • 
- d'attente des agents en disponibilité 

Indemnités de résidence. . . • • . 
Nominations, promotions et augmentations éventuelles. 

'I'orsnx. 

Nombre Trailemenl1 
pu an. 

MONTANT 
de la 

d'J"'••e. 

51 1 ?S,600,à 11,!500 255,900 
H 400 à 600 !5,500 
t !5,2!S0 

. . . . 13,900 . l. . 20,550 --- 
43 300,000 

Frais de bureau, de commis, de loyer, etc., des agents du Trésor . • 

TOUL DU CUü'lTRE Il . fr. 



( 655 ) (Ministère des Finances.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES . 

.. 

CRtDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
dcma.,afdt •Uoqt, - __ ..., - Observations. ,oca. L'axsactcs roc• L·a1sac1c11 

i920. 1919. J.VG,■IJIT!TIO", Dl.lKO'!'ION. 

6,SS0,000 4,-130,000 2,2fSO,OOO • 

4,000 4,000 • • 

54,000 22,400 1f,600 1 

6?5,000 10,000 155,000 • 

6,483,000 4,·166,400 2,316,6(10 • 
-- 

;\UCMEi'iTATIO!f. . fr, 2,516,600 

1 

300,000 206,000 94,000 , 

145,000 !l!S,000 50,000 • 

44~,000 301,000 ·14-'t,OOO )) 

-~--. ------·-.._,..-...____ - - 
1\UGIIENTATION. . fr. ·IH,000 

u 

Il 
u 

u 
s 
a 
s 



(N° 56J ( 634) 

BUDGE'f DE L'EXERCICE 1920. 

••• déYelop- 
artiele,. 1 pemeuts. 

DÉSIGNA TIOll DES DÉP.EIISES ET SER -VICES. 

t2 ( 

a. 
b. 
e. 
d. 

e. 

(. 

g. 

h. 

i. 
j. 
k. 

a. 

b. 

i5 i 

c. 

d. 
e. 
{. 

CHAPITRE lil. 
ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, DES DOUANES ET DES ACCISES DANS LES PROVINCES. 

Nombr~ 

Surveillance générale. 

Traitements des directeurs . 

du directeur spécial des accises . 
du directeur spécial des douanes. 

des inspecteurs provinciaux. 

de l'inspecteur spécial des accises. • 

des contrôleurs spéciaux id. 

des chers de bureau de direction c • l 
\ :~ 

• ) 20 
( 20 

Indemnités spéciales des chefs de bureau de direction 
- des surnuméraires 
- de résidence . . 

des commis de direction. 

1 
'I raitement 

Classes. vu on. 
lT•ux uetuels-} 

MONTANT 
d•I• 

H 

:1 ,. 
tl 

5 

9 

2 

TOTAUX. 

Service de la conservation du cadastre. 

Traitements des inspecteurs spéciaux. 

( Max.-t~,100 
J) t .Min. H,500 
» ,12,100 
» 11,500 

,ire 10,200 
2· 9,600 

I Max.10,200 ! 
• l Min. 9,600 

11 
I iJ/~x. !l,~00 1 
.1 ,t.ftn: 15,?500 1 

i" ~ llfax. 9,000 ( ) su« 7,700 \ 
2• 1 . 6,700 \ 
5• 6,000 
:l' .Max. 6,000 l 0 

Min. î>/~00 \ 
2• 4-,800. 
5• 4,200 
4• 5,700 

131,500 \ 
1 

12,700 
J) 

109,800 

·10,200 ·. 

2:S,700 

78,400 

15,li00 
J) 

des eontrëléurs • . . • . . 

· I 1:1 

. . ) : 
12 

1 
.!88 

. des géomètres . . . . . . • • 

Indemnités des géomètres en service actif 
- des surnuméraires . 
- de résidence . • . . • 

ÎOTAUX. 

> .. • 
D 

195,000 

. 144,000 
84,000 
ï4,000 
7,"200 

820;000 
91.i,000 

HO 

76 

26 
,. 
,li 

• Il 

:, 

,,so5,;oo 1 

1 Max:9,600 l 
• ) .Min. 9,000 ( 
pe ~ Max.8,500 / 

' l Afin. 7,600 1 ., 
1 

7,000 1 63,000: 
6,1500 78,000 ,1' 

j 1"Jl/aa:,.6!00 ~ 
-1 r• \ 1lfax. 5,700 J ,0 70,100 

\ su« 5,500 
~ M~x.4-,~00. ! 1529 800 
/ Mm. 11-,500 1 ' 

Alax.li,200 / •• 15 200 Min. 5,H00 I ;) ' 
M<ix.3,li00 / 
Min. 3,300 ! 

'~6,200 · 

7,J,900 

91,!'i00 
174,GOO 
14-t'i,00O 
1'22,000 

2,70?>,500 

A RBPOI\T~R • • • fr. 



C 635 ) ( /Jliniltère des FinancH.) 

DÉVELOPPEMENTS. DÉPENSES ORDINAIRES. 
-- - - 

CllÉDITS CR~~DIT~ t>IFFÉRENCES. 
dem1ndl1, alfc,uts ------· Observations. ~-· , ..... «r.. .. "'""' ,_., ..... ,.1 {920. 19{9. • DlalJIIOTIOJ'I. 

i,8015,700 695,900 l,tH,800 , 

f 

' 

2,705,300 1,459,500 1,24?S,801) l) 

4-,ö1 i,000 2,tlfö,-i00 2,5tl7,600 J 

es 

is 
e, 
m- 



[N° 56) ( 656 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f 920. 

NUIIIÉRO LITTERA. 
de, 

4M dérelop- 

articl1es, pements. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

----------------------------------------------------------- 
REPOaT, • • fr. 

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRHCfES, ETC. (suite) . 

.• 
N=bn 1 1 Tu;"""' ■OIITA1'T Cluse», ~•• ■n. cl• i. 

. • • • • d'a1c11tt:. Tl~t 4Clads. u DtC'· Service des contnbutaons directes, des actis.es 1 1 • > p< 

et de la comptabilité. 1 1 
1 Max. 9,000 f l 76 l" Min. 7 ,70CJ' 645,000 

a. 1 Traitements des contrôleurs ! . . . . . . • 43 2• 6,700 288,100 
i 8 3• 6,000 108,000 
4 ,i• ?1,500 22,000 
9 {t9 ti,700 -t14,300 
5 2• i0,800 52,400 

b. 1 - · des receveurs avant les douanes dans 7 3• 9,000 63,000 
leurs attributions, lorsque les remi- 5 4• 7,700 23,tO0 
ses proportionnelles, eu égard à leur 7 5• 6,500 -4!S,?IOO travail, constituent une rémunération 
insuffisante ou trop élevée . 6 6e ?S,700 34,200 

i5 7• l'S,000 63,000 u ( 

1 
HS 8· 4,400 61i,OOO 

r. - des commis principaux des accises. • 1 :10 > 5,000 2rm.ooo 
1 Max.4,600 f 5~8 I'• Min. -',iOO • 2,425,200 

f9~ 1 l Max.5,900 t 
d. 1 - des commis des accises . I 2• Min. 3,600 718,700 

26?S · { Max.5,500 ~ 
31 Min. 3,500 880,600 

75 4• 3,200 ~40,000 
e. 1 Indemnités de résidence . . • > • öt0,000 

-- --- 
Tor AUX. 

. . 1,548 ... . 6,531,tOO 

• 
a. 

b. 

c. 

d. 

Remises proportionnelles et indemnités. • . . . 

Indemnités des receveurs pour confection des rôles des contributions directes 

pour copies des rôles des contributions directes . 

de résidence 

. fr. 5,800,000 

H7,000 

-t46,000 

A J\BNR'l'U • • • .fr. 



( 637 ) ' (Ministère des Fi1tances.) 

DEVEiOPPEMENTS. DEPENSES ORDINAIRF;S. 
~ 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
dema11dts 11100~11 

Ob1ervation1. 
,on L'a1.•ac1c• roua 1,' 1t1a1cic• 

1920. 1919. UJl.1.'IT .4. TlOJI. DlalJt'OTlO"• 

4,511,000 2,153,400 2,537,600 > 

6,551,100 5,44-0,400, 2,890;700. > AnT. -14. - Augméntation résultant du relève 
monts et de l'octroi d'une indemnité de résidence. 

Les crédits pour , Indemnités et frais de déplac 
chargés du jaugeage des navires • et pour • inden 
leurs • sont reportés respectivement aux articles J 
ils doivent' régulièrement appartenir. 

1 

' 

' 

4,U3,000 2,780,000 1,563,000 , ART. ~ IS. - Au~menlation résultant du relèvt 
monts et de l'octroi d'une indemnité de résidence 

', 

U,981>,to( l 8,573,800 6,6H,500 » 

11'1 

s 

s 



[N° trnJ ( 658) 

BUDGET DE L'EXERCICE i920. 

NUlltaO LITTPA 
des DÉSlGl'IA. TION DES DÉPENSES ET SERVICES. Je• dénlop-- 

articlJs. pements, 

RBPORT. . .fr. 

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, ETC. (suite). 
: 

Nombre Traitement l\lONTANT 
Classes. par au, de la 

Service des douanes et de la recherche d'•geot:t. (Taax actuels.} deplnH• - maritime. 
1 1 

a. Traitements des inspecteurs des douanes. 2 )) l Max.9,600 \ rn,200 . Min. 9,000 

54 p• ~ Max. 9,000 l 287,800 Min. 7,700 
b. Traitements des contrôleurs . . . 9 2e 6,700 60,500 

7 3• ' ,6,000 42,000 

' 4• 5,500 22,000 

. ) 127 1'" ! Max. 7,500 i 745,400 Min. ?'i,400 
c. - <les véeificateurs . . . . . . M 2• \ s.soo 

1 

507,200 
8 5• 4,200 55,600 

·18 ,1e 5,700 66,600 

. l 25 f'• ) Max. 5,000 } H5,?'i00 su« 4,!'îOO 
d. - <les commis aux écritures • 42 2• 4,000 1 168,000 . 

-145 5• 3,600 !S22,000 
41 4• 3,500' 155,500 

e. - des lieutenants . 44 li i J/ax.11,000 1 214,900 . Min.1,700 / ,• 

/. - des sous-lieutenants . . . . 71 l) 1 Afax. 4,öOO } 5-t 4-,100 Min. 4,500 

g. - des brigadiers 4-88 )) l .llax. lt,200 : 1 9!'50 200 
1 JJHn. 5,800 ' ' 

h. - des sous-brigadiers. 932 )) ! J/ax. 5• 7oo ! 3 269 600 
16 .Min. 5/•00 · ' 

193 • 1 5,~00 6?'i6,200 
620 • 5,500 2,046,000 

i. des préposés • Hi08 )) 5,200: 4,821>,600 - . \ D 819 5,100 2,?SJ~8,900 
8lt5 » 5,000 2,1>29,000 

I 11 • 5,601) 5~,600 
11. .. 5,400 47,600 

i. - des matelots. . 20 • 5,500 66,000 
8 JI 5,200 2t;,600 
8 JI 5,iOO 2'-,800 

"· - <les mousses • . ; 5 Jt 2,700 ' 15,!JOO 

-- 
A RBPORTBR. \ , . 6,t08 . ... . . fr. 21,082,öOO 

A REPORTHR , . fi'. • 



( 659) 

DÉVELOPPEMENTS - DÉPENSES ORDINAIRES. 

(il'linistère des Finances 
1 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
drm1adit, "''"" Ob1ertJation1. - 

PODa 1,.•1:iatcu:a roaa t'" s1s•c1c1 

f920. -1919. AC'C■SX1'i'fl011• 11-1•unJTlO •• 

U,985,100 8,575,800 6,61-t,300 ,, 

25,i7G,800 rn,s5s,,oo 12,618,-100 .,, 

58,46t,900 -19,232,200 19,229,700 , 

r 



[N° !S6] ( 640 ) 

RUOG ET DR L'EXERCICE ! 920. 

NUlltR.O I LITTEllA 

du 1 4o dévelop- 

articles. pements. 

~ 1 

' ' 1 DESIGl.1ATION DES DEPE1'SES ET SERVICES. 

RBPOI\T. • . • • • fr. 

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES; ETC. {suite). 

Nombre I Cl 1 Traitement 1 MONTANT asses, par IP• dt lo 
d•1,ta1$ •. {T1i:a1 aetueb) dtp,oo.. 

-" 
REPORT. . . l 6,t08 1 \21,082,500 ''""' l Traitements des patrons , 2 .. J Max. 4,600 i 9,~00 Min. 4,000 

b des . -,-- des sous-patrons • 7 Il i Max. 3,900 ! 27,000 
l. !I em arcauons Min. 5,600 . à •• 

~ Ma,:.4,600 ' vapeur - Jes maehinistes. . 2 Il 9,200 
de la douane. Min • .1.,000 

- des machinistes-chauffeurs tO » ~ Max. 5,900 j 58,700 JJJi,i. 5,600 
m. 1 Service des fabriques de sucre. - Traitements des 

préposés temporaires . . 500 )) l) 700,000 
12. Service de la masse d'habillement . Il li Il 5,600 
o. Indemnités de résidence et d'uniforme. , J) .l) 1,600,000 
p. Indemnités et frais de déplacement des agents 

chargés du service des jaugeages de navires . . 1 __ •_1 • 1 ,, 1 4,600 

Terms. . l 6;629 1 . . 1 . 125,476,800 

Service des laboratoirts. 

1 

a. Abonnement du chimiste . . . . . . . . . • fr. 9,000 
b. Traitement et indemnité de résidence du chimiste-aviseur. . 10,520 
c. Indemnités et salaires des aides et gens de service 10,280 

j d. Loyer. . . . . . . . . . . 1,000 i7 \ e. Frais de chauffage et d'éclairage . . . . . . 2,000 

r Acquisition de produits chimiques, d'appareils, de verreries, etc .• . . i0,000 
g. 1 Menus objets . . • . . . . . . . 500 
lt. Frais de d~placemènt du chimiste. . . . . 1,!'iOO 

18 

Suppléments de traitement extraordinaires. 

Suppléments de traitement du chef d'intérims, de détachements, de services spéciaux, /1 titre 
de récompense exceptionnelle ou d'indemnités pour frais de maladie et de frais extraordi 
naires de déménagement . • . . • • . . . . . • • . • • . . . . • 

A HPORTBR. • fr. 



( 641 ) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

(Ministère des FiHances.) 

CllÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
Jtmandi1 elJou-'s 

____,___ 
Observations. 

,oo• 1,
0 

aX'SRCICII POUi. L11:XIBCICI 

19!0. 1919. .1VO■R.!IT .lTlOJ'I. DIWl!UJTION. 

58,461.,900 19,252,200 t9,229,700 • 

. 
- 

I 

~4,600 32,500 12,100 " . ART. ¼7. - Différence co plus résultant du relèvement des érno- 
lurncnts du chimiste cl du chimislc-aviscur, ainsi <JUC des indemnités 
et salaires des gens de service et, en outre, de l'élévation des frais 
de chauffage cl d'éclairage . 

. 

1,000,000 !S00,000 ti00,000 , ART. 18 .. - Augmentation sollicitée en vue de mettre Ic crédit 
en rapport avec les nécessités réelles résultant de l'augmentation du 
prix de ln vie et du renchérissement de toutes choses • . 

59,fS06,?$00 } ¾9,764-,700 19,741,800 , 



[N• ~6] ( 64~ ) 

BUDGET DE L'EXEllCICE t9i0. 

NUIIÉRO I LITTERA. 
de, del rléTelop- 

utiele, pemenlJ. 

• 

DÉSIG-11ATI01'l DES DEI•ENSES ET SERVICES. 

i9 l) 

20 t a. 
b. 

2t 

a. 

b. 
c. 
d. 

e. 

f. 
g. 
h. 

i. 

j. 

k. 

t. 
m. 

11. 

o. 

p. 

REPORT. • • rr. 

ADMINISTRATION Dl!S CONTRIBUTIONS DIRECTES, !TC. (suile). 

Traitements de diaponibilité. 

Traitements d'attente des agents en disponibilité 

Frais de bureau et de tournées. 

Frais de bureau 
Frais de tournées 

. fr. 

Indemnités, primes et dé~nses diverses. 

Indemnités des commis des accises faisant partie des sections spéciales de 
recherches . . . • . . • • . . • . • . fr. 

Indemnités des porteurs de contraintes . • . 
de déplacement des employés de province 

1 

pour les transcriptions des mutations dans les tableaux indicatifs 
supplémentaires, dans les bureaux de la conservation du cadastre. 

Primes pour saisies de boissons distillées, découvertes de brasseries et de distil- 
leries clandestines, et arrestation de fraudeurs . . . . . . . . . • 

70,000 l 
200,000 ~ 

1 
2,800 

1215,000 
69,000 

100,000 

20,000 
Salaires des exp~µitionnaires attachés aux bureaux des directions . • • · 14-0,000 
Frais d'escorte de la douane . • • . • . ---'. !50,000 
, 

Indemnités des employés de la douane pour travaux extraordinaires de chargement 
et de déchargement de navires . . . . . . . . . • • . . . . . • 700,000 ,,, 

Indemnités des agents chargés du reeensemeat des planta de tabac : 
-1° Agents communaux . . . . . • . • . . fr. 00,000 > / 6!S 000 2° - de l'administration des Contributions directes, etc. • H>,000 > \ ' 

Indemnités des agents chargés de la surveillance permanente des raffineries de 
suc,·e, des fabriques d'acide acétique, des distilleries, etc. • • . . • • 100,000 

Indemnités des agcn.ts chargés de Ja mise nu courant des documents cadastraux 
se rapportant ~ la nouvelle évaluation des propriétés foncières • . • . • . 235,000 

Indemnités des agents attachés aux sections des accises d'une étendue extraordinaire 
Indemnités des fonctionnaires et employés chareés des cours donnés aux. aspirants 

vérificnleurs des douanes à Anvers et à Bruxelles . • • • . • . . . • • 
Indemnités des agents qui se sont distingués dans la recherche de la fraude. • 
Indemnités des chefs de service des sections des accises comportant un personnel 

nombreux • . . . • . 
Indemnités diverses non prévues . 

Á REPOi\TEll, 

4,0~0 

i,200 
2ÓO,OOO 

4,000 
500,000 

. fr. 

f 



( 645 ) (blinistere des Finances.) 

DÉVELOPPEftlENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS 

d,,.,udff 

CRBDITS DIFFÉRENCES. 

. . . 1 ; ,ou!l 1. a:iaac1ca:, ,oca a. s1.s11c,u1 j 
-1920. 1 f9-l9. •ua■-NUUO!I'. i DU:IIIOYIOII', 

39,506,tiOOI 19,764,7001 i9,741,800 

200,000 

210,000 

t20,000 

tll0,000 

2,.irn,0001 i .sss.ceo 

80,000 

120,000 

877,000 

42,389,tsOOI 21,1170,7001 l0,818,800 

1) 

Jl 

• 

J) 

Observations. 

A11T. f O. - Augmentation nécessaire afln de mettre les traite 
rncnts d'attente des agents en disponibilité en rapport avec les 
nouveaux traitements d'activité. 

AnT. 20. - Différence en plus provenant de l'augmentation dn 
nombre des fonctionnaires astreints n <les déplacements et Liu relè 
vement des ulloentious pour frais de route et <le séjour. 

AnT. 21. - Les prévisions figurnnl 5l)11S les lil lerns b, c, e, f, g. i 
ont éto 011gme11Ié1•s pour éI re mises en eoncordance a vee les néccs,ilé:i 
réelles résultant surtout du rr-lèvcrneut <les nlloentious y prévues. 

Cc.lie n-prlso au 1° du liuura ia r.lé n11g111c11lrc, les ogcnts corn 
munaux devant intervenir plu s activement duns l'application du 
nouveau rrgime fl-cnl relatif aII tabac. 

L'augmentation du credit llgurant au liltcrn k est la conséquence 
de l'application de l'article M, de la loi étahlissant l'unpôt sur les 
revenus. 

Lo nouvelle rubr lque figurant sous Ic Huera II a étr. inscrite afln 
d'éviter des erreurs d'irnputaunn, 

r.elle reprise sous le lith•i-a p a été introduite afin de pou· oir 
rémunérer les travaux spéciaux c1111 résulteront de ln mise en vigueur 
du nouveau régime ûscal. 

1ö8 



( 644 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i920. 

l'i Udkl)ILITTBU 

du "" dé,elop- 
arlïclu. 1 pemeol5. 

DÉSIGllATIOll DES DÉPENSES ET SERVICES. 

22 

23 

REl'(I\T ..•. fr. 

ADIUNISTRATlON UES CONTRIBUTIONS DlREL'TES' ETC. (suite). 

Police en matière de douant el d'accise. 

, 1 Me,un,s de poliee co matière de douane el d'aeeise , . 
1 

Matériel. 

a. Frais d'impression, de reliure, etc.; achat et réparation d'instruments, balances et ustensiles 
de bureau, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : _ ir. 500,000 

b. 

c. 

d. 

e. 

f. 

Loyer, ameublement, entretien, chauffage et éclairage de locaux et d'embarcations . . 600,000 

Construction et acquisition de bâtiments, d'aubettes el d'embarcations . . • • . 200,000 

Ports de lettres; contributions, passages d'eau, etc .. 6,000 

Frais d'impression de registres, états, etc., nécessaires au service de la masse 
d'habillement . . . • : . • • 1,000 

Frais d'~cquisîlion des pla_ques et du matériel imprimé nécessaires à l'applicatinn / : 
du règlement sur la pohce du roulage. . . . . . . . . • . • . . • 20,000 

TOTAL LU CHAPITRE Ill. • . fr. 



( 646 ) (Ministère de« Pùumces.) 

DÉVELOPPEMENTS - DÉPENSES ORDINAIRES. 

' 
CRÉDITS 

1 
CRÉDITS DIFFÉRENCES. 

dt111aoJ61 •llout'.e ~-:-- Ob,ervatiom. 
,ooa r./11:aattc'I: . •0111. 1.>•11•c1ca 

1920. i {919. AIJG■•ff'fl.l'IO!I. DIMl!U)TlON. 

42,580,llOO 21,1170, 700 20,818,800 • 

~ 

60,000 2?5,000 35,000 • ART. 22. - Augmentation nécessaire résultant du ·nombTc tou 
jours croissant des nlfaircscontenticuses, notamment en matière d 
distilleries. 

1,527,000 700,IOO 
An. 25. - Augmentation résultant du renchérissement généra 

626,900 n de toutes les matièr~, de le mam-d'œurre el des loyers. 

i'ô,776,tl00 22,222,600 21 ,ei1S5,900 • 
--- - ~ - 

AuG1t1-::n ATIO!I. . fr. 2t,lS53,900 

tlS9 

e 



( 6\6 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1920. 

1 
llUlltRO LITTERA 

deo 
de, 

dêvelop- 
articles. pements, 

1 

~ 

1 

Dl.SlGl\ATIOl'I DES DEPEl1SES ET SERl'ICES. 

24 

25 

a. 

b. 

C. 

d. 

e. 

f. 

g. 

h. 

i. 

j. 

/;. 

l. 

> 

CHAPITRE IV. 

ADMlNIS1RATION DE L'ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES DANS LES PROVINCES. 

Traitements du personnel de l'enregistrement 
et du timbre. 

Directeurs 

Nombre 1 
d~•1co.u. 

Traitement ,., •... 1 

MONTANT 
.S. le 

U,.,,.t, 

·IO I tt,?500àt~,7001 -12-1,000 

Inspecteurs . . . . • )dei~luit 

{ de %• el asse 
Indemnités des inspecteurs à titre de frais de route et 1 

de séjour. • . . • . • U 

Vérificateurs ... 

Chefs de bureau de direction. 

Commis de direction • 

Conservateur du timbre à Bruxelles (atelier généra!)- 

f 

:1 
Employée chargés de l'expédition des pièces dans les ) . 

directions ainsi que des travaux matériels du service 1 28 \61> 
d" timbre .. . . . . . 

1 

:: 

Rétributions dos receveurs .chargés de remplir temporal- 
rentent les fonctions de vérificateur, . . . . . . 1 ,ariable. 

Rétributions et indemnités des surnuméraires . 

Indemnités aux divers fonctionnaires pourfraisdc maladies 

Indemnités de résidence . 

22 
dei,.duse 

19 
de I• elwe 
u 

de S• elwe 

10 1 5,800 à 9,000 

22 I 3,600 à 4,600 

1 

80 

J 

• 

W,200 

9,600 

1500 

71,400 

67,200 

7,000 

8,200 à 9,000 1 i 89,200 

7,40O 

6,600 

7,600 à 9,000 

' 1 - 
7,600 à 9,000 l 

1 

4,000 i1 4-,900 

5,600 à 4,550 

5,000 à 5,W0 
1 

2,800 à 3,000 1 

' Indéterminé. 

Id. 

J 

t40,600 

92,-iOO 

74,000 

88,000 

8,300 

-10,000 
------ 

400,000 

20,000 

to0,000 

Indemnités pour travaux extraordinaires . . . . . 
A HPOllTll, • f,, 



\ 617 ) (1J/inistè-re des Pinm,ces.) 

OÉVELOPPE~IENTS. - DÉPENSES OROINArHES . 
. . 

CRÉDITS CU ÉDITS OIFFÉRENl:ES. 
, demaedl, 3l1ou«!, 

,ova L·IC~l(N(IC.IC. r<Jv• ,.: •i u1c,c • ------r--··· O{;:;,ervations. 
1920 1919. 1UO'f •• UTIO•- I 01atf11UTIQ1'1, 

! 

1,6i2,67!i 777,900 8U,77b n 

!50,000 )) 50,000 , n 

1,672,675 777.900 894,77 ti, )) 

C 
C 

Il 
Il 
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BUDGET DE L'EXERCICE t920. 

l'IUlll11lO l.lTTIRA 
,Ic,- D~SIG11ATt01' Dt;S DÉPENSES E'I' SERVICES. ,l,-t, 

dévelop- 
arlide•. pemenl,. 

RF.PORT- . fr. 

\DMINl31'HATION DE L'ENllEGIS'fREMENT ET DES DOIIAINHS (suite). 

Traitements tin personnel du domaine. 

a . Service de lu navigation : traitements, indemnités et s~loires . . fr. ·l??S,000 • 
• 1 

b. Services divers cl extraordinaires : traitements, indemnités el salaires . . 129,000 • l s,.,.;,., régis por l'àdrnlnisuatien de 1, Donation royale : traitements, indemnités 
~li 

et solaires : . 
1 • Domaine de Tervueren . • . . . • . . . . • f,. •3,500 . • 1 c. 

1 
i• Domaines d'Ardenne, Ciergnon et Villers-sur-Lesse . • 90,000 , 4,6-000 3° Tcrrnins et serres de Laeken . . . . . . . . . 286,000 ,, ' 

)) 

'•" Pàl'C Ouden :1 Forest . . • . . . . . . . . . 46,ISOO » 

l indemnités de résidence . 
,.. 

·10,000 d. . . » 
' 

a. 
27 

b. 

28 

r a. 
1 ,, 

i9 1 c. 

1 
i ,1. 

(1, 

30 b. 

Hemises des receveurs. - Frais de perception. ( Crédit non limilalif.) ' 

1 ndernnités de résidence . • 

5,000,000 

200,000 

1 
)) ( . \ 

Traitements d'attente des agents én disponibilité 

Frais de bureau et dépcnse.s diverses. 

Frais de bureau et de loyer des directions. 
Indemnités des agents de change pour la publication du prix des effets 

publics . . . . . . . . . . . . . . • • . . . • . 
Indemnités pour travaux extraordinaires exécutés par les agents et préposés 
forestiers et autres personnes n'appartenant pas aux cadres de l'admi 
nistration . . . . . . • . • . . . - . . 

1 ndemnité spéciale de l'agent de Ja Caisse des dépôts el consignations à 
Bruxelles, pour frais de bureau 

Tersm, 

Mattriel. 

Confection tie poinçons et instruments à timbrer, registres, impressions, reliures.ete. fr. 50,000 

Frais d'emballage, de transport, etc. . • . 

Loyer, ameublement, entretien, chauffage et éclairage de locaux. . . 

Nowbre 1 · MONTANT 
de la 

d•11enu dépense, 

9 38,800 

4 2)rno 

• 1,000 
{ 

] 1 2,000 
--- 

-14 -&5,900 

6,000 

,o,ooo 

A IIF.POIITl!R. • fr. 



( ti4~} ) 

Df:VELOPPE~IENTS .. _ OÉPEN8i4:s OROINAIRES. 

( Ministère des Finances.) 

CREDITS t:IH~DITS DIFF€RF.NCES. 
d1:m1ftl.li:1 eUouJ■ -- r Übservatum«. 

POU 8 L• l'i'.EI.CIC■ .t()ca 1.:1u:ac~c1. 1 
' 

i9'20 i9!9. .ll"4■S.!'TJ.Jt0~. 1 PUU!lt;TU>='. 

1 

i,672,675 1 777,900 1 891-,775 1 . 

760,000 1 !>00,000 1 2GO,OOO 1 • 1 Al\1'. :W. - . Les règles spéciales à ln cemptabllité des biens 
iudïvis 0111 été appliquées jusqu'icl aux domaines d'Ardenne, Cier 
gnon et \'illcrs-sur-1.cs~c, :1insi qu'au domaine de Tcrvncrcn 
Mnintennnl que toutes les parts de ces immeubles sont devenues 
propriétés de l'Étot, por su ile des accords conclus en 19U avec les 
représentants des héritiers clc S. M. Ic roi Léopold Il, les dépenses 
de gestion ,loivent figurer au budget. Des charges supplémentaires 
résultent d'autre part tic l'augmcntatlou générale des traitements 
cl salaires. 

3,200,000 1 2,000,000 1 , ,200,000 1 • 1 :\117_ 27. -· Augmentation justifiée pur l'application 'du nouvcar 
barème des traitements et por l'octroi d'une indemnité de résidence 

?50,000 1 3~,000 1 -15,000 1 • 1 An. 28. - Augruentation résultant clu relèvement des traite 
meurs. 

4-5,900 

96,000 

58,~00 s.soo 

50,000 

" A11r. 2!). - Augmcutation résultant de l'accroissement des Irais 
de bureau cl tic loyer. 

,\1n. ~O. - Les nouvelles lois· d'impôt. sur Ic timbre nécessite: 
1·,111t des dépenses importantes pour ln confection de poinçons 
matrices, etc. D'autre port, ln cherté extrême de routes choses 
nécessite 1111 crédit plus élevé au liuern r. 



( uso ) 

BUDGÈ1' DE L'EXERCIC~; 19'!0. 

l'IU.ÉI\O ILl'lïÉRA 
J<1 

J<t dévelop- 

-articles. 1 pements. 

otsiGNATIOI' DES ÓÉl11El'ISES E1' SERVICES. 

31 

Il. 

b. 

Ra,oRT. . . fr. 

A0MINISTRA'flON DB L'ENRl!GISTRBMl!,'H ET DES DOHAINF.S (Juit'.). 
LJépe11ses tlu domàáne. 

Travaux d'entretien, d'amélioration, de construction, ete.; 
d'actes et de dépenses domuniales diverses 

Charges et contributions . • 

c. 

52 

33 

7 
36 

frais de publicité, frais 
. fr. 300,000 

355,000 

:,7 

38 

i Service de l11 Donation royale : trnvaur, Irais d'entretien et de culture, fournitures diverses : 
1° Domaine de Tervueren . . . . . fr. 3,500 ! 

{ 
~: Doma~nes d'Ardenne, Ciergnon et Villers-sur-Lesse . 87,1$00 397,000 a Terrains et serres de Laeken . . . . . . . . ~9~.000 
4• Parc Du den à Forest . • . t t ,000 

Dommages-intérêts en matières diverses, intérêts moratoires compri~. (Crtdit non limitatif.), 

Toni. 1>u CH.\l'ITRE IV. . . . fr. 

CHAPITRE V . 

PENSIONS RT SECOURS. - OtPBNS"E:S IMPRÉVUES. 

Premier terme des pensions à nccorder i1 des Ionetionuaires et employés et prenant cours en 
·I 920 ou antérieurement au tor janvier de ln même année. (CrMit non limitatif:) . 

Secours à nccorder, i1 défaut de pension, ou, dnns des circonstances exceptionnelles, en cas de 
pension minime, à d'anciens fonctionnnircs, employés 011 agents payés sur salaires, à leurs 
femmes, à leurs veuves ou aux membres clc leurs familles dont ils étaient les soutiens, qui se 

. trouvent dans une position malheureuse. - Secours à d'anciens Ionctionnaires ou employés, 
ou à leurs veuves el orphelins, dans le cas oil l'agent aurait été pensionné ou serail décédé à 
la suite d'accidents survenus ou de blessures reçues dans l'exercice de ses fonctions . . 

Dépenses imprévues non libellées au budget. - Secours 11 accorder exeeptionnellernent n des 
personnes n'ayant pas droit à une pension, autres que celles désignées à l'article lV. . . . 

Frais des Commissions provinciales Jes pensions. - Honoraires des médecins. - Dépenses 
diverses . 

ÎOTAL DU CHAPITRE V. 

o•:llXIÈIIF. SF~TIOIW. - DÉPEIW8ES EX(;IEPTIOIWIWELLES. 

CHAPITRE Vl. 

. fr. 

SBI\VlCl!S DIVERS. 

Commission de refonte des lois sur les droits d'enregistrement, etc - Commission d'études des 
habitations à bon mnrché.- Frais de vocation, de déplacement.ide bureau; dépenses diverses. 

Jury d'honneur : jetons de présence des membres et des secrétaires, frnis de voyage, etc 

1'0T1L DU CBAPITIF. Vl. . . fr. 

) 



( 6?H ) (Ministwe des /lùiance3,) 

DÉVELOPPEMENTS. -: DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS 

demandts 

CRÉDITS 

alloue:, 

tO'Vll L~s11a.:tc1l ,ooR L'!!:11:actc1 

192~ 1 1919 • 

DIFFÉRENCES. 

DlllUO'.IT10JII. 

Ob,ervatiom. 

ö,822,15715 1 5,597,500 1 2,4-25,275 

l,0?:10,000 650,000 400,000 

-t,1WO i -1,tlOO 1 » 

û,874,07!:i 1 4-,0118,800 1 ~,82!:i,2715 
1-----------1 ----- ------ 

AUGMl!NTUJON . . fr. 

60,000 

57,öOO 

5,000 

60,000 

57,1:100 

ö,000 

9,000 1 • 

J> 

)) 

2,825,'275 

l) 

9,000 1 • 

1t 1,500 1 102,1500 9,000 1 • 

AUGMENTATION • . fr. 

15,000 1 ä,000 

41:1.000 1 • 

9,000 

• 1 1) 

45,000 1 • 

50,000 1 15,000 

ÁUGMBNTATION . . fr. 

4/5,ÛÛÛ I D 

41:1,000 

ART. 5{. - Augmentation résultent : 
•1• De la décision prise par l'Administration des contributions de 

réclamer au Domaine l'impôt foncier afférent aux propriétés privées 
de l'Etat qui, suivant les règles admises jusqu'ici, était porté au 
tableau des Non-Valeurs el Remboursements; 

2• De lo modiflcation apportée ou régime de la comptabilité des 
domaines d'Ardenne, Ciergnon et Villers-$Ur-Lcsse, ainsi que du 
domaine de Tcrvueren. 

ART. 56. -- Acluellemcut, les agents qui comparnlssent devant 
ln Commission provinciale des pensions en xuc de leur mise à la 
retraite pour couse d'invalidité, doivent payer directement aux deux 
médecins adjoints à ce Collège les honoraires alloués à ceux-cl, à 
raison de Hl francs par jour de séance. De même, l'agent qui est 
empêché par son étal physique doit payer aux deux médecins dési 
gnés pour l'examiner à domicile leurs honoraires et, s'il y a lieu, 
des frais de déplacement. 

Ce système, qui date de i84!l, a été souvent critiqué el le tarif 
de J~ francs est devenu indéfendable. 
Il est rationnel que les honoraires des médecins qui aeeeptcnt de 

collaborer è une institution administrotivc organisée par l'Etat 
soient payés sur le Trésor public. Mais comme la loi du f7 février 
Hl~ll met ces frais à charge des agents examinés, ceux-ci auront à 
verser nu Trésor une très modique rétribution compensatoire, pro• 
portionnée ÎI leurs appointements, Celle recette sera versée au 
Budget des Voies cl Moyens. ( Recettes diverses et accidentelles.) 

ART, 57. - Le crédit alloué pour IIH9 doit étrc maintenu pour 
1020. 

ART, 38. - On estime que le jury d'honneur devra siéger encore 
pendant neuf mois en I IJ20. 
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BUDG~ DE L'EXERCICE t920. , 

NUMÉRO 

des 

chapitre&, 

DÉSIGN&TION DES DÉPEl'ISES ET SERVICES. 

1. 

11. 

111. 

IV. 

v. 

Vl. 

PRIEIIIÈRE SEVTIOl'I, - DÉPE!'ISES OBDll'l~IRES. 

Administration centrale 

de la Trésorerie et de la Dette publique dans Jes provinces 

des Contributions directes, des Douanes et des Accise, dans les provinces 

de l'Enregistrement et des Domaines dans les provinces 

Pensions et secours. - Dépenses imprévues . . 

TOTAL DIS DBPll'ISIS OlDll'UIRBS, . fr. 

DEIJXIÈNE SECTl01", - DÉPE!ISES EXCEPTIO!'ll'IELLE8. 

Services divers . • 

ToTAL (Ministère des Finances). . . . fr. 



( füfä ) (Ministère des Finances ) 

OÉVELOPPE~IENTS - DÉPENSES ORóINAIRES. 

CR6DITS CRtDITS DIFFÉRENCES. 
••••••••• ~Uou.f• 

Observations. 
HUil r.'auac1c• N>Oa L'a1aac:u:1 

1 
.. 

1.920. 1.9!9. •oa•nn••o•. 
1 

01•111vnoll. 

- 

6,483,000 4,166,il0O 2,516,600 D 

.U5,000 501,000 1.4',000 ,, 

43,776,500 22,2i2,600 2t ,?5t>5,900 • 
6,87',071:1 4,0-48,800 2,821:1,275 .. 
H t,IS0O {02,~00 9,000 • 

57,690,071:1 50,811,300 . 26,U8, 77!S 1) 

t!0,000 5,000 ,ts,000 • 

b7,740,075 30,816,500 26,895,775 • 

AUCIIENTATIOff, . fr. !6,893, 7715 
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MINISTÈRE DES· FINANCES 

TABLEAU XIV DU BUDGET GÉNÉRAL 



( 2 ) 

Réponse à la question posée par M. Woeste, 
. le t9 décembre 1919, N° 8. 

Il ne m'est possible de donner les renseignements demandés qu'en ce 
qui concerne les administrations ressortissant au Département des Finances . 
J'ai prié chacun de mes- collègues de transmettre directement sa réponse 
au Bureau de Ja Chambre . 

MINlSTÈRE 'DES FINANCES 

COJJPAHAISON DES NOMIJllES ET DES TRAITEMENTS EN t914 
ET EN 1 ~120 

r. - Conseillers de Gouvernement. 

nt"lï.NATIO:'\ 
OES EMl'l.01S. 

Au I'" juillet 1914 :· Au 1er janvier 1920: Indemnités 
Nombre. Traitements. Nombre. Traitements. de résidence. 

>) ~4,000 l) 

J'ai eu l'occasion de m'expliquer précédemment sur l'instüutlon des - 
conseillers du Gouvernement (voir notamment ma réponse à une question 
posée par un membre du Sénat : Ann. porl., séance du 26 février t 919, 
p. 102). 

Indépendamment de l'étude de questions de tout genre que Ic ~linistre 
est dans le cas de leur soumettre ou qu'ils soulèvent d'initiative, les conseillers 
de Gouvernement attachés au Ministère des Finances sont constitués en 
commission du Budget général. 

lll•:SIGN:\TlON 
1n:s 1rnPLots. 

Chef du Cabinet 
Secrétaires 
Aunehés . 
Dnctylograplres 

TOTAUX. 

II. - Cabinet du Ministre .. 

Au 1rr·Jullfet 1914.: Au Ier Janvier 1920 : Indemnités 
Nombre. Traitements. Nombre. 'traitements. de résidence. 

- - 
-1 5,000 ·1 13,800 720 
4 4',200 2 4,000 " 
·l 600 6 6,000 )J 

» )) 2 13,400 1,000 
- 

ü 9,800 H 37,200 ·1,7~0 



( 3 ) 

En 1914, le service du Cabinet du ~linistre dés Finances était fait par 
quelques fonctionnaires et employés appartenant tous aux cadres ordinaires 
de l'Administration centrale el qui recevaient, du .ehef de ce service spécial, 
une indemnité annuelle ou supplément de traitement. 

Le Ministre des Finances d'aujourd'hui ayant, en outre, la charge· de 
Premier i\linistre, l'organisation de son Cabinet a QÛ être. élargie et trans 
formée. Le chef et plusieurs employés du Cabinet du Premier Ministre sont 
en dehors des cadres d~ l'Administration des Finances. 

Ainsi s'explique la différence relativemênt forte entre la situation de 1914 
et celle de 1920. 

III. - Administration centrale. 

DÉSIGNATION Au 1er juillet 1914: Au I cr Janvier 1920 : Indemnités 
UJ-:S EMPLOIS. Nombre. Traitements. Nombre. Traitements . de résidence. 

- - - - - - 

Secrétaire général 1 12,000 1 18,400 720 

Administrateurs-directeurs généraux 3 ,40,800 ,f '16,000 720 

Ili recteurs généraux: I' 53;000 ·10 146,000 6,820 ,) 

Inspecteurs généraux 8 73,500 ·14 181,000 7,740 , 
Directeurs. 26 206,200 20 223,600 11,850 

Sous-directeurs 23 146,000 35 341,400 22,/:îOO 

Chefs de bureau • 42 ':!06,4~0 32 24.f)iOO -18,680 

Sous-chef de bureau. 35 131,000 35 220;100 -19,800 

Premiers commis. 49 150,600 50 263/îOO 19,400 

Seconds commis 52 107,800 60 ~23,100 13,500 

Employés temporaires . >) )) 31 11-1,600 8,000 

Gens de service . 92 152,335 107 358,870 ö·l,!100 
---- -~ ~----·--· ·-----·-----~ 

TOTAUX 336 1,284,635 396 2,348,170 181,630 

Il n'y avait, au, 1er janvier de cette année, un accroissement notable 
d'effectif qu'à l'Administration centrale de 'la Trésorerie et de la Dette 
publique : au total, 49 agents de plus qu'en 19'14, y compris 3,1 employés 
temporaires, c'est-à-dire qui font le stage préalable à une nomination 
définitive. Cette administration est chargée d'un surcroit de _travail très 
considérahle dont les causes principales sonl : les opérations relatives aux 
emprunts; le règlement des nombreuses pensions arriérées par Ic fait de 
la guerre; l'extension des opérations de comptabilité en rappport avec 
l'accroissement énorme du budget général; la délivrance de titres d'avances 
sur dommages de guerre. 

Ces causes ont nécessité des extensions de locaux et, par le- fait, une 
.augmentation de l'effectif des gens de service (huissiers, messagers, erc.). 

XIY 
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IV. - A.dministration des monnàlee. 

Dt:SIGNATIO~ All ,,, julllet 1914: Au Ier janvier 1 920 : indemnités 
l>ES IrnPLOIS. Nombre. Traitements. Nombre. Traitements. de résidence. 

- - - - 
Commisrnire des monnaies . 1 1~,000 1 ·18,.f()O 720 
Inspecteur des essais • 1 7,000 1 10,200 720 
Controleur au change . ! 7,000 1 t0,200 720 
Essayeurs. . . 3 13,500 3 24,900 1,680 
Chef de bureau • 1 4,400 1 8,000 120 
Sous-chef de bureau » .,, " " » • 
Premier commis. ---» )) 1 4,900 200 
Second commis • 2 3,200 )) )l )) - 

TOTAUX. 9 47,100 8 76,600 4,760 

V. - Administrations de province.• 

1 ° T111~so11i-:n1E ~:T DETTE PUBLIQUE. 

DÉSIGNATIO~ . 
DES E~1PLOIS. 

A11 l°' juillet 1914·: 

Nombre. Trnitcments. 
Au I"' janvieJ" 1920 : Indemnités 

Nombre. Traitements. de résidence. 

A~ents du Trésor . . . 42 n.i,800 41 258,000 10,360 

2° Co~TR18UTIONS DIRECTES, DOUANES ET ACCISES. 

,a) Surveillance' géllérale. 

Directeurs, . . . H 96,000 H 131,300 )) 

Directeur special des accises 1 9,000 1 12,700 )) 

Inspecteurs provinciaux: .• H 75,000 H 109,800 li 

Inspecteur spécial des accises . 1 7,000 1 10,200 )l 

Inspecteur spécial des douanes. )) » 1 9,öOO )) 

Contrêleurs spéciaux des accises . 3 13.400 3 24,~ )) 

Chefs de bureau de direction H 8,600 11 90,500 )l 

Corn mis de direction . 91 241,200 105 49-i,OOO )) 

Surnuméraires . 121 145,200 27::i 825,000 )) 

- -- -- 
TOTAUX. 250 645,400 419 1,707,500 » 

b) Service de la conservation <lu cadastre. 

Inspecteurs spéciaux 2 12,500 5 45,600 )) 

Contrôleurs . 20 91,rioo 30 2H,500 )) 

Géomètres. 400 1,070,600 400 -1,988,:100 )) 

Surnuméraires 53 59,100 50 f.{.j,5()() )) 

- -- 
TOTAUX. 475 f,239,700 48S 2,387,700 )) 



5 

c) Service ile« eotuributums directes, des act'ises et de comptabilité.-· 

Df:SIG~ATIO.'.'l Au I" Juillet 1914: Au 1 tr Janvier 1920 ; Indemnités 
Ol~S 1~ li PLO IS. Nombre. Traitements. Nombre. Traitements. ile résidence. 

- - - - - 
Contrôleurs . Ut 602,000 ·141 i,0/50, tOO » 

Receveurs. 589 2,908,500 580 4,356,800 )) 

Commis ties accises 1,148 2,160,000 ·1,144- 4,480,500 )) -- -- 
TOTAUX. _- 1,878 5,670,500 1,865 9,667,400 )) 

d) Seniiee de let douane et de la reeherehe maritime. 

Inspecteurs 2 12,50O 2 ·19 200 » 

Contrôleurs 54 234,600 54 405,600 ►> 
Vérificateurs . 2n 552,600 217 1,138,800 )) 

Commis aux écritures 242 419,400 251 938,000 " 
Lieutenants 44 H7,000 44 211,900 )) 

Sous-lieutenants . 70 -164,800 H 3·12,100 )) 

Brigadiers. . 486 978,900 488 f,942,200 )) 

Sous-brigadiers . 99-2 ·l,651,900 932 3,259,(;00 )) 

Préposés . 3,920 5,258,100 3,983 ·12,595, 70O )) 

Patrons des embarcations de la 
douane . 2 4,800 2 9,200 )) 

Sous-patrons des embarcations de la 
· douane . 7 13,20O 7 27,000 )) 

Machinistes 2 4,600 2 8,(;00 )) 

Machinistes-chauffeurs 10 19,700 tO 38,700 )) 

Matelots 61 !H,300 6·1 203,600 >) 

Mousses 5 5,000 ;; l3,500 n 

Chimiste-a viseur ·l 6,000 ·1 9,600 )) 

-- - 
6,H5 9,53i,400 ö,-l30 21,134,100 )) 

Il n'y a d'accroissement notable, jusqu'à présent, que dans les emplois 
inférieurs de commis de direction et de surnuméraire. En tout cent soixante 
huit unités en plus de renfort étaient immédiatement nécessaires pour faire 
face il l'énorme quantité de travaux de liquidation et de réorganisation qui 
incombaient aux directions provinciales surtout, après quatre ans et quatre 
mois de guerre. D'autre pari, les nouvelles recrues seront. le noyau de 
l'extension de personnel qui sera rendu indispensable pour la mise en 
application des nouvelles lois d'impôt. 

La création de trois nouveaux emplois d'inspecteur spécial et de dix nou 
veaux contrôles du cadastre, se justifie par la perturbation profonde qui s'est 
produite dans ce service par le fait de la guerre. 

L'augmentation dÙ nombre .des ·préposés des douanes est relativement 
insignifiante (63 sur près de 4,000); elle est compensée par une diminution 
correspondante du nombre des sous-brigadiers. 

Les différences en plus 'ou en moins dans quelques autres emplois sont 
de simples fluctuations accidentelles. 
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3, ENRF:GISTRF:ME!ST 1,T DmfAINF.S. 

lltSIGNATION Au l" Juillet 1 914 : A11 I"' j1mvier 1920 : Indeumitós 
01•:s E~IPLOIS. Nombre. Traitements Nombre. Traitements. de résidence. 

~ 
Directeurs. 10 85,000 9 HS,600 )} 

Inspecteurs 15 !08,500 -15 148,200 " 
Yérlflcatcurs . 43 2f6,600 43 283,200 )) 

Chefs de bureau de direction 9 42,'i50 9 6i,OOO " 
Commis de direction · . 23 47,150 22 97,00O )) 

Conservateur du timbre 1 6,500 1 8,30O )) 

Chef compteur 1 

/ Chef tirnbreur. 1 
Compteurs, timbreurs 28 

j 
101,800 1i8 204,IOO )> 

Tournefcuillcs 25 
Aides temporaires . 3 
Surnuméraires .- :.i6 H2,000 137 4-H,000 " 
Receveurs de l'enregistrement, etc .. ':l60 1,848,700 262 2;:;00,000 )) 

Contrôleurs des d1·oits de navigation. 6 24,800 6 25,600 )) 

Receveurs principaux des droits de 
navigation . ,l- 17,700 4 19,800 )) 

Receveurs auxiliaires des droits de 
navigation 3 7,700 3 S;lOO )) 

-- -- 
TOTAUX. 488 2,619,200 ti69 3,884,900 )) 

L'effectif des surnuméraires a dû être plus que doublé pour les motifs 
principaux que voici : assurer la gestion intérimaire de nombreux bureaux 
de recettes dont les titulaires ont été mis à la retraite, sont décédés ou sont 
chargés de missions temporaires ; procurer des auxiliaires aux directeurs et 
à certains receveurs surchargés de travail d1.1 chef de la liquidation de 
l'arriéré de guerre et de la mise en application des nouvelles lois d'impôt; 
préparer le recrutement des futurs titulaires des bureaux de recettes et 
autres emplois dont ces mêmes lois vont nécessiter la création. 

Remarques communes aux deux deruière« administrations. 

(2° et 3° du·§ V.) 

L'Administration centrale ne, possède pas encore actuellement les éléments 
nécessaires pour faire le relevé des indemnités de résidence variables 
allouées depuis le mois d'octobre 19t 9 aux fonctionnaires et employés 
exerçant dans les localités ou agglomérations de 10,0QO habitants au moins. 
La formation de ce relevé, au vu des pièces de dépenses ordonnancées par 
les directeurs provinciaux, nécessitera Uil dépouillement portant sur 
9,~00 unités á peu près. Cette indemnité 'est d'ailleurs un facteur fort 
accessoire dans l'ensemble des frais de personnel au commencement de la 
présente année, ainsi qu'on peut s'en rendre aisément compte par les chitîl'es 
connus figurant dans la dernière colonne des tableaux n°5 2 à ts. 
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li est encore à remarquer que cette allocation superposée au traitement 
n'est point une institution entièrement nouvelle. C'est une application élargie 
et transformée de l'indemnité de résidence qui était précédemment allouée 
aux catégories les plus populeuses d'agents subalternes et inférieurs de 
l'Administration des contributions directes, des douanes et des accises 
(§ V, 2ó), notamment aux commis des accises et au personnel do service 
acüf des douanes (litt. C et D), dans les localités où l'effectif est le plus 
nombreux. 11 · faudrait donc- faire aussi, par un dépouillement qui pourrait 
porter sur sept milles unités environ, le relevé de ces anciennes indemnüés 
au 1er juillet 1914, pour établir le "surcroit de dépense qui. résulte du régime 
plus étendu d'octobre 19119. 

Ce facteur n'a qu'une influence minime sui· la comparaison. 

RÊCAP1TULATION. 

DÉSWNATION Au 1c1• Juillet 1914: Au Ier Janvier 192d : Indemnités 
DES EMPLOIS. Nombre. Traitements. Nombre. Traitements. de résidence. 

·-- - - - - 
Conseillers de Gouvernement . )) )) ,i 24,U00 )) 

Cabinet . 6 !l,800 11 37,'200 1,720 
ádministrauon centrale 336 1,284,635 396 2,348,170 181,630 

: Monnaies . !) 47,100 f 76,600 4,760 
Trésorerie (province) 4~ ·174,800 41 258,000 10,360 
Contributions, etc, (province) 8,718 17,090,000 8,899 35,116,700 " 

· Enregistrcrsent, etc. (province) 488 2,619,200 ö69 3,884,900 )) 

- -- --- 
Torxux 9,599 21,225,535 9,928 41,741'i,570 )) 

le iJNuislre des Finances, 
Lsos OELACHOIX. 




